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Compte rendu de la réunion Direction-Bureau de l’AP du 12 décembre 2006

Présents : - Madame Sanchez, Messieurs Jean-Luc Adriaens et Franck Vander Bracht 

- Jean-Marie Doumont, Philippe Geleyn, Françoise Van Acker, Béatrice Gilles, Fabienne et Dominique Bortier, Isabelle Pivont, Christiane Van den Hove, Christian Coen, Colette Gaudin et Gérard Gaudin     

Excusés: Véronique Brasseur,  Isabelle et Pascal Moulart, Caroline Van Acker-Alvarez Del Llano 

L’école fondamentale
Un nouveau coutumier a été établi par les professeurs et les parents y ont adhéré. Certains problèmes de violence sont également présents dès les primaires,  Mme Sanchez regrette que certains parents ayant signé ce coutumier s’y opposent à présent qu’il y a des problèmes avec leurs enfants. 

Le départ en voyage scolaire d’une classe de 3eme a été très fortement retardé suite à un problème dû à la compagnie de cars. Mme Sanchez est en négociation avec celle-ci pour obtenir une ristourne.

Certain parents ont entendu un bruit comme quoi un élève aurait eu « des mots » avec la direction et n’aurait pas été sanctionné. Mme Sanchez explique que la sanction a été prise par le père de l’élève en question et que la prochaine fois, s’il y a lieu, ce sera fait par l’école. 

Les parents se réjouissent de constater une nette amélioration de la propreté dans les cours du bas et du haut. Il faut en remercier le frère Christian. Ils se réjouissent également que le lavage des mains avant le repas soit devenu une habitude. 

L’école secondaire
Evocation de la réunion du 10 octobre Direction-AP-Délégués : les délégués apprécient de rencontrer la direction mais ne sont pas toujours mesurés dans leurs propos. Mr Adriaens pense qu’il y a parfois de la part des délégués une méconnaissance des mécanismes complexes de fonctionnement de l’école, méconnaissance renforcée par les effets d’annonce de la presse. La direction souhaite informer les parents et les délégués sur les évolutions législatives actuelles et en préparation. 
En ce qui concerne la suppression des examens de décembre au 1er degré, c’est une décision conforme aux directives légales concernant le 1er degré et prise dans le but de résoudre certaines difficultés en laissant du temps aux conseils de classes pour se réunir et réfléchir à ces problèmes.
La direction a rédigé une note à destination des parents et des élèves concernant la fourniture de médicaments aux élèves. Suite à la constatation d’abus de la part de certains élèves et à l’absence de directives légales en la matière, l’infirmerie ne délivrera plus que du paracétamol à partir du 8/01/2007. Les élèves devront apporter, le cas échéant, leurs propres médicaments. Cette note sera distribuée avec les bulletins de décembre.

La direction remercie l’AP pour la reconnaissance du bien-fondé de l’organisation des acticités pendant le temps de midi au 1er degré ainsi que le don de 400 euros octroyé pour cela.

Suite à l’initiative du bibliothécaire et des jeunesses musicales, un concert auquel les élèves ont été conviés a été organisé au collège le 8/12/ 2006. (15 spectateurs). Le prix d’entrée était de 5 euros. Un prochain concert est prévu le 1/02/2007.
Des parents s’interrogent sur la discipline exercée par le collège. Certains pensent que les « trublions » seraient plus nombreux  qu’autrefois. Mr Adriaens explique que le collège est très attaché à l’éducation des jeunes et pas simplement à l’enseignement. Education = savoir, savoir faire et savoir être, cela en collaboration avec les parents. Au collège, il y a des balises (le coutumier). Comme les parents ont l’occasion de s’en apercevoir, les tensions sont inévitables à l’adolescence, au collège c’est la même chose. Il y a une évolution dans les tranches d’âge : auparavant les problèmes concernaient les 5eme et 6eme humanités alors qu’aujourd’hui les problèmes se situent plutôt en 1ere, 2eme et 3eme années. Le collège privilégie l’écoute, le dialogue et la prévention. Après une observation d’environ 3 mois, les conseils de classe de décembre épingleront les problèmes qui seront réglés dans le respect des gens (entre 4 yeux !) Si nécessaire, il y aura des avis de réorientation et on posera des balises à certains élèves (leurs parents en seront informés).
Concernant la problématique de la sécurité, la direction a écrit à la police de WSL au sujet de 1) la sécurité routière aux abords du collège afin d’obtenir une présence policière aux heures d’entrée et de sortie de classe

2) les problèmes avec les riverains : besoin de stewards de 12h50 à 13h50 

3) la bagarre ayant eu lieu le mercredi 8 novembre sur la chaussée de Stockel entre des élèves de 5eme, 6eme du collège et des jeunes extérieurs au collège à la suite de quoi plusieurs élèves, encouragés par la direction, ont déposé plainte ainsi que Mr Vander Bracht.
Messieurs Adriaens et Vander Bracht ont été reçu par la police de WSL et ont été très satisfaits de l’entretien. Il en ressort que la chaussée de Stockel est considérée comme un quartier calme de la commune et n’est dès lors pas prioritaire. Néanmoins, la police réfléchit à une solution globale englobant : sécurité routière, sécurité des individus et des biens et prévention (brigade cycliste). D’un contact avec la commune, il ressort que malheureusement les stewards ne pourront pas intervenir (c’est leur heure de table…)
En ce qui concerne la bagarre, le collège estime que les élèves ont bien réagi : certains sont revenus au collège demander de l’aide et plusieurs adultes sont venus les aider. La direction est satisfaite des relations de confiance qui se sont établies entre les jeunes et les adultes, notamment leurs éducateurs.

Le bureau de l’AP apprécie au plus haut point l’intervention décidée des responsables du collège lors de cet incident. 
Certains élèves achètent des boissons alcoolisées à la superette de la chaussée de Stockel. Il ressort de la loi que seules les boissons de plus de 22 ° sont considérées comme alcoolisées ! Pour toutes les autres boissons (bière, popup, vin…) il n’y aucune restriction légale à la vente. 

En janvier, il y aura un rappel aux élèves quant aux conséquences de la consommation de boissons alcoolisées de toute nature.
Des parents s’inquiètent qu’un professeur de 3eme année soit malade depuis longtemps sans être remplacé. Il faut savoir qu’au départ personne n’imaginait que ce professeur serait malade aussi longtemps et ensuite, il est très difficile à la direction de trouver un professeur remplaçant. Pour le moment, on attend janvier pour juger de la situation et en attendant il a été décidé de ne pas organiser d’examens dans cette branche pour les élèves concernés.

La soirée carrières avait lieu cette année à Mater Dei, elle s’est bien déroulée. Mr Coen, un des organisateurs, regrette simplement que sur les 638 inscrits seuls 438 étaient présents. La prochaine soirée carrière aura lieu le 15/11/2007 à Don Bosco.

Rédigé par votre secrétaire ad interim 
Fabienne Bortier
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